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Synergies entre lutte contre la désertification 
et lutte contre la pauvreté en Tunisie
Depuis 1990, la Tunisie a développé une politique active d’insertion socio-économique des populations les plus pauvres et a repris, dans l’Agenda 21 national, trois objectifs majeurs :

•
accorder une attention plus grande aux familles et aux personnes démunies ou sans soutien familial en vue de réduire la pauvreté ;

•
assurer l’intégration des nécessiteux en mesure de travailler dans le processus productif en leur permettant d’accéder à une source stable de revenus ;

•
garantir une gestion efficace des programmes sociaux et des transferts sociaux en vue d’une plus grande équité sociale.

Pour atteindre ces objectifs, la stratégie adoptée englobe trois volets :

•
Des assistances financières visant à garantir et à assurer un revenu minimum suffisant à tous les citoyens notamment les plus défavorisés ;

•
Des programmes spécifiques de développement visant à profiter d’opportunités ciblées pour améliorer la dynamique générale du développement et contribuer à la croissance ;

•
Une action régionale visant la promotion sociale et l’amélioration des conditions socio-économiques des populations vivant dans les zones dites « d’ombre », en situation marginale des centres économiques.

La politique sociale mise en œuvre au cours de la dernière décennie a contribué d’une manière efficace à l’amélioration générale du niveau de vie et à la réduction de la pauvreté.

Les enquêtes sur la consommation des ménages menées tous les cinq ans par l’Institut National de la Statistique (INS) ont permis d’établir que la part de la population vivant au-dessous du seuil de pauvreté est passée de 12,9 % en 1980 à 3,9 % en 2005.

Une telle baisse du taux de pauvreté n’est pas le résultat de la seule croissance générale de l’économie tunisienne ; les pouvoirs publics et, encouragées par eux, les membres de la société civile ont développé des efforts d’accompagnement pour :

•
garantir l’équilibre et la progression au même rythme de l’économique et du social, dans une phase avancée des réformes économiques et d’intégration à l’économie mondiale ;

•
centrer des actions spécifiques sur les noyaux durs de pauvreté, de plus en plus persistants en milieu urbain.

Ces actions rentrent dans le cadre de programmes d’insertion sociale des populations vulnérables n’ayant aucune possibilité immédiate de travail, d’instauration d’un revenu minimum d’insertion, d’interventions spécifiques pour créer activités et revenus (Fonds de Solidarité Nationale, Programmes de Développement Urbain Intégré,…).

Insertion sociale des populations vulnérables
Institution de systèmes d’aides permanentes
Ces aides sont accordées notamment dans le cadre du Programme national d’aide aux familles nécessiteuses (PNAFN), du Programme d’aide aux personnes handicapées incapables de travailler, et du Programme d’aide permanente aux personnes âgées sans soutien familial.

Au titre du programme national d’aide aux familles nécessiteuses, des indemnités permanentes, indexées sur le coût de la vie, sont octroyées à celles vivant sous le seuil de pauvreté ou n’ayant pas parmi leurs membres un potentiel productif. Les bénéficiaires sont passés de 100 000 familles en 1990 à 105 000 familles en 1996 et à 114 300 familles en 2001.

Le programme est orienté vers les zones géographiques les plus pauvres, essentiellement celles de l’intérieur (Ouest, Centre et Sud du pays : Béja, Jendouba, Le Kef, Siliana, Kairouan, Kasserine, Sidi Bouzid, Gafsa, Tozeur, Kébili, soit  10 gouvernorats sur 24).

Les catégories sociales bénéficiaires du programme sont en priorité des personnes âgées, analphabètes, pour la plupart des femmes veuves ou divorcées sans soutien, avec une notable proportion de handicapés.

Les autres programmes d’aides permanentes directes touchent des personnes handicapées et des personnes âgées ainsi que plus de dix mille enfants d’âge préscolaire qui bénéficient de programmes socio-éducatifs et d’une assistance alimentaire dans 221 centres socio-éducatifs.

Des aides ponctuelles sont fournies à l’occasion des fêtes religieuses et des rentrées scolaire et universitaire au profit des élèves et étudiants issus des familles nécessiteuses, en espèces ou en nature.

La gestion de ces programmes se caractérise par l’importance du secteur associatif notamment l’Union Tunisienne de Solidarité Sociale (UTSS), organisation non gouvernementale représentée dans toutes les régions.

Accès aux soins dans les structures publiques de santé
Ce mode de distribution de soins, à un régime de gratuité ou de tarifs réduits (suivant la situation de la famille), illustre la volonté politique d’assurer la meilleure couverture sanitaire possible aux populations nécessiteuses et à revenu limité qui ne peuvent pas l’assurer aux prix coûtants.

Une banque de données sur les bénéficiaires de soins à tarifs réduits sera mise en place en 2001. Elle permettra :

•
le suivi des bénéficiaires de carte de soins à tarifs réduits en vue d’une meilleure orientation vers les programmes d’insertion économique et l’amélioration de la couverture sociale,

•
La révision périodique et continue des listes des bénéficiaires,

•
L’élaboration et le suivi des indicateurs socio-économiques sur ces populations.

Les programmes d’assistance médicale sont caractérisés par la diversité des méthodes d’intervention et une forte couverture des ayants besoin. Ils ont connu durant la période 1990-2001 un renforcement important.

Octroi d’aides spécifiques
Un régime relatif à l’assistance sociale aux travailleurs ayant cessé leur travail pour des raisons économiques ou techniques a été institué par la loi n° 96-101 du 18 novembre 1996, en vertu de laquelle la Caisse Nationale de la Sécurité Sociale prend en charge les indemnités dues aux travailleurs licenciés pour des raisons économiques ou techniques, ainsi que leurs droits légaux lorsqu’il est établi qu’ils ne peuvent les recouvrer en raison de cessation de paiement de l’entreprise.

Par ailleurs, et dans le cadre de ses actions à caractère social, la CNSS octroie :

•
Des aides sociales au profit des salariés ayant perdu leur emploi pour des raisons économiques ou techniques.

•
Des pensions de retraite anticipée aux salariés qui ont perdu leur emploi pour des raisons économiques.

Intégration des groupes vulnérables dans le circuit économique
Des programmes spécifiques ont ciblé l’intégration des groupes vulnérables en vue de réduire la pauvreté et surtout de lutter contre l’exclusion sociale.

Appui au secteur informel
Le secteur informel a toujours joué un rôle important dans l’atténuation, parfois cachée, du chômage. La reconnaissance et la promotion des activités dites informelles sont basées sur une politique spécifique. Les pouvoirs publics, reconnaissant son rôle économique et social, ont mis en place en sa faveur des dispositifs d’appui adaptés qui le promeuvent et l’associent aux autres secteurs de l’économie organisée.

Mise en œuvre de programmes spécifiques
Les programmes régionaux de développement (PRD).

Créés en 1973, et restructurés en 1987, ces programmes ciblent toutes les couches de la population et des zones défavorisées dans une région. Ils comportent quatre composantes : formation professionnelle, création et consolidation de postes d’emplois, amélioration des conditions de vie et fourniture de compléments de revenu par les chantiers régionaux. Les crédits réservés de 1997 à 2000, d’un montant de 272 MD, ont permis d’assurer la formation professionnelle à près de 28 000 jeunes, d’aider 5 200 personnes à monter leurs projets, d’aménager 400 kilomètres de pistes agricoles, de fournir de l’électricité à 58 000 ménages, de raccorder à l’eau potable 30 000 autres et d’offrir 18 millions de journée de travail dans les régions d’intervention.

Les programmes de développement rural intégré (PDRI)

Mis en place en 1984, ils visent l’amélioration des conditions de vie, l’accroissement de la production et l’amélioration des revenus des populations rurales dans des zones géographiques nettement identifiées et comprennent la création d’infrastructures et de sources nouvelles de revenus. Les crédits réservés de 1993 à 2000 s’élèvent à 200 millions de dinars répartis entre activités productives agricoles (110,7 millions de dinars), activités productives non agricoles (6,8 millions de dinars), infrastructure de base (99 millions de dinars), fonctionnement et études (3,5 millions de dinars). Ils ont permis la création de près de 36 000 postes d’emploi permanent dans les petits métiers et la pêche et de consolider 6 352 exploitations agricoles.

Les programmes de développement urbain intégré (PDUI)

Créés en 1992, ils interviennent spécifiquement en milieu urbain par le renforcement de l’infrastructure et des équipements collectifs ainsi que par la création de postes d’emploi permanents. Pour le IX e Plan de Développement (1997-2001) le budget réservé a été de l’ordre de 50 MD pour la réalisation de projets de développement.

Développement des mécanismes de solidarité nationale
Le Fonds de Solidarité Nationale (FSN) intervient pour financer des projets à buts multiples (infrastructures, raccordements) dans les zones d’ombre et peut accorder des crédits et dons de 300 à 2 000 DT pour créer ou consolider des activités génératrices de revenus dans l’agriculture, les petits métiers et l’artisanat.

Des programmes spécifiques de lutte contre la pauvreté dans le monde agricole complètent les programmes de développement régional (composante agricole) par la consolidation et la création d’emplois indirects au profit des catégories et des régions les plus défavorisées.

Le crédit en faveur des petits agriculteurs s’oriente vers le principe du crédit mutuel régional à travers des associations formées et gérées par les agriculteurs eux-mêmes. Ces associations constituent une plate-forme pour l’instauration d’un système de crédit mutualiste appelé à s’intégrer progressivement dans le système du crédit bancaire et obéissant à ses principes.

Le code d’incitation aux investissements agricoles a progressivement remplacé la bonification des taux d’intérêt par des primes d’investissement comme première étape d’une réforme du système d’incitation. La libéralisation du secteur a permis le développement d’activités diverses auparavant monopoles de l’État comme la fourniture des intrants agricoles (semences, plants, engrais, etc.) et de certains produits agricoles.

L’agriculture bénéficie en outre d’aides en nature accordées aux petits agriculteurs exploitant moins de 10 ha lors des années de sécheresse sous forme de semences, d’engrais et de produits de traitement.

Le fonds de roulement de l’Office National de l’Artisanat (ONA), créé en 1988, fournit un financement spécifique du Fonds National de Promotion de l’Artisanat (FONAPRA),  entre 500  et 3 000 DT remboursables sur 4 ans. Depuis sa création et à fin 1999, il a touché en moyenne de 2 600 bénéficiaires par an.

La Banque Tunisienne de Solidarité
Créée en 1997 pour renforcer le dispositif de micro crédits au profit des populations non éligibles au système bancaire classique faute de garantie des prêts. Deux populations cibles ont émergé à partir de l’intervention de cette banque, la première concerne les diplômés de l’enseignement supérieur qui ont des compétences professionnelles mais qui n’ont pas les moyens pour la création des projets (le crédit peut atteindre 20 000 dinars), et la deuxième est formée par les populations pauvres qui ont besoin de petites sommes d’argent de 500 à 3 000 DT pour créer des projets notamment en petits métiers et en artisanat.

Les mécanismes de micro crédit accordés par les associations
Les ONG  ne cessent de développer des actions d’insertion économique, en plus de leur rôle déjà important en matière d’insertion sociale. Quelque 200 ONG de développement et à caractère social contribuent à réaliser actuellement des micro-projets dans les zones vulnérables rurales et urbaines. Leur intervention comprend essentiellement des services de formation, d’aide à l’organisation du micro-crédit, d’appui à la gestion des projets, à la production et à la commercialisation des produits.

Un système de micro-crédits accordés par les associations a été institué par la loi organique n° 99-67 du 15 juillet 1999. Il cible les membres de familles nécessiteuses et vulnérables, ayant la capacité d’exercer une activité ou ayant une qualification pour exercer une profession, un métier ou une activité dans l’agriculture ou les services et qui n’ont pas de travail salarié. Les microcrédits sont accordés sous forme de fonds de roulement pour financer l’acquisition de petits matériels, des intrants nécessaires à la production ; ils peuvent être également accordés pour financer l’amélioration des conditions de vie.

Le montant maximum des microcrédits est de 1 000 dinars avec un plafond de 500 dinars pour ceux qui sont destinés à l’amélioration des conditions de vie. Le taux d’intérêt maximum de ces crédits est de 5 %. À cet effet une ligne de crédit a été créée à la Banque Tunisienne de Solidarité au profit des associations autorisées à accorder des microcrédits (36 au 31 janvier 2001). 7 400 crédits ont été octroyés depuis octobre 1999 à décembre 2000 par 15 associations pour un montant de 50 MD.

La création de sources de revenus au profit des handicapés
Ce programme est institué en vue de réduire le chômage des handicapés et leur offrir des opportunités supplémentaires d’emploi ; il consiste à financer la création de projets au profit des handicapés capables de travailler dans des secteurs divers comme les petits métiers, l’agriculture, l’élevage, l’artisanat. 9 500 projets ont vu le jour pendant la période 1987-2000 avec l’aide de ce programme.

Programmes de développement des zones d’ombre
Le fonds de solidarité nationale (FSN), créé en 1993, a pour objectif des interventions dans les zones défavorisées dites « zones d’ombre » afin d’assurer leur désenclavement, l’amélioration des conditions de vie et leur insertion. Les actions sont d’ordre économique (infrastructure, sources de revenus), social (santé, eau potable, électrification, …) éducationnel et culturel (éducation, culture, vie associative, …).

Le programme d’insertion a touché durant la période 1993-2000, 1 150 zones identifiées préalablement, peuplées d’environ 1 million de personnes.

Cette expérience est caractérisée par trois aspects fondamentaux :

•
Approche multicritères d’identification des zones défavorisées, permettant une approche intégrée du développement humain durable touchant tous les volets ayant un impact direct sur l’Indice de Développement Humain.

•
Méthodes de financement faisant appel à la solidarité entre les différentes composantes de la société, par des campagnes de participation volontaire au financement (plus de 70 % de la population active occupée reflétant un élan de solidarité véritablement national).

•
Rôle important joué par les bénéficiaires du Fonds dans la conception et la gestion des programmes. À fin décembre 1999, 1 000 comités de développement avaient été créés dans les zones d’ombre , regroupant 7 000 adhérents dont 1 000 femmes. Devant le rythme rapide de réalisation des projets, ces comités ont axé leurs interventions sur le suivi des projets et l’encadrement des promoteurs.

Évaluation des éléments de la stratégie de lutte contre la pauvreté
Les programmes et mesures prévus par cette stratégie visant les objectifs ont été orientés sur trois dimensions jugées les plus opportunes pour la lutte contre la pauvreté dans le pays.

La première dimension basée sur l’approche géographique a permis à la Tunisie de cibler l’intervention par la classification des zones urbaines et rurales suivant des indicateurs multiples permettant une analyse multidimensionnelle. Elle a favorisé l’utilisation d’une définition multicritères de la pauvreté et de la vulnérabilité permettant d’adopter une politique intégrée d’insertion socio-économique. Les programmes d’insertion basés sur l’approche géographique (qui seront présentés dans la partie politique de lutte contre la pauvreté), conçus grâce à cette méthode d’identification des zones vulnérables, ont pris en considération la situation de l’éducation, de la santé, de l’accès à l’eau potable.

La deuxième dimension basée sur l’approche sociale de la pauvreté prend comme base la situation de la famille. L’Institut National de la Statistique (INS) adopte la méthode des besoins essentiels pour appréhender le noyau dur de la pauvreté. Basée sur les enquêtes sur le budget et la consommation des ménages (tous les cinq ans depuis 1975) elle permit d’avoir une meilleure appréciation de l’évolution dans le temps en se basant sur les mêmes indicateurs.

La troisième dimension, basée sur l’approche sectorielle de la pauvreté - exclusion, prend en compte l’accompagnement social des programmes de restructuration des entreprises et des secteurs de production, d’une part (comportement du marché du travail), et le traitement spécifique du chômage de longue durée touchant les groupes vulnérables, d’autre part (filet de sécurité sociale des travailleurs).

Cette approche méthodique a assuré la cohérence géographique entre les stratégies nationales et les actions de lutte contre la pauvreté en Tunisie.

Principaux défis et suggestions pour le futur
La politique mise en œuvre pendant la dernière décennie a fait que les objectifs de l’agenda 21 en matière d’éradication de la pauvreté ont bien été pris en considération.

Le niveau élevé des réalisations et des résultats ne doit pas occulter les défis encore à relever :

•
Intégration économique et sociale des populations défavorisées dans la dynamique de développement : cet objectif constitue l’une des priorités du Xème  plan de développement 2002-2006.

•
Renforcement de l’action régionale pour les zones défavorisées : promotion des potentialités humaines ; intégration des populations dans la vie régionale, économique et sociale.

•
Multiplication des programmes sociaux, économiques et territoriaux et renforcement de la coordination entre eux.

L’accent devra être mis sur la mise en place parallèle d’un dispositif national et de mécanismes régionaux de coordination des interventions pour l’insertion socio-économique.

•
Accompagnement des réformes économiques (notamment le programme de mise à niveau de l’économie et la libéralisation des échanges) par un renforcement de la capacité productive de la main d’œuvre et des programmes de réinsertion : un important investissement à prévoir dans la formation professionnelle, la sécurité sociale (extension et généralisation aujourd’hui en cours), l’accès aux crédits, l’entreprenariat privé et associatif, l’information et l’orientation.

•
Promotion de l’emploi pour la réduction du chômage et la couverture totale de la demande additionnelle d’emplois.

•
Amélioration du bien être du citoyen et augmentation du revenu par habitant, maintien d’un rythme élevé de croissance économique, élévation du pouvoir d’achat, promotion de la santé et du logement, généralisation d’ici cinq années de la couverture sociale à l’ensemble de la population et instauration d’un nouveau régime d’assurance maladie.
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